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ARRETE MUNICIPAL

Portant autorisation occupation du domaine public

1091 rue du Docteur Jean Pidoux

Commune de POUGUES-LES-EAUX En agglomération,

LE MAIRE DE LA VILLE DE POUGUES LES EAUX,

VU l'article 1L31-1 du Code de la Sécurité lntérieure,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU le Code de la Route et notamment l'article R41"1--8,

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, Livre 1,4 èmes partie,8 èmes partie

(signalisation temporaire) approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre L992,

VU la demande de Monsieur MARDELLE Philippe pour l'entreprise SADE Nevers en date du 22 avril

2026
Considérant qu'il est nécessaire d'autoriser l'occupation du domaine public pour le bon déroulé du

chantier en cours et q u'il est nécessaire de sécuriser cette occupation

ARRETE
Article 1er: Le Maire autorise l'entreprise SADE Nevers a positionné sa base de vie et des matériaux

sur le trottoir au niveau du n"l-091- rue du Docteur Jean Pidoux du lundi 11 mai 2026 au samedi 11

juillet 2026.

Article 2 : Les matériaux et la base de vie devront installer de manière à ne pas gêner la visibilité des

administrés résidants au n"]091 rue du DocteurJean Pidoux niles administrés résidants impasse de

Maupertuis voulant emprunter la chaussée'

Article 3 : Une signalisation temporaire (AK 5, AK14) devra être mise en place afin de permettre la

visibilité de jour et de nuit de l'occupation du domaine public.

Article 4: La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle Livre l,Sième partie du 6-

It-Igg2. La fourniture, la pose et la maintenance de la signalisation seront assurées par le

demandeur.

Article 5 : Le demandeur est responsable, tant envers la ville de Pougues-Les-Eaux qu'envers un tiers,

de tout accident, dégât ou dommage de quelque nature que ce soit, ainsique tout désagrément

occasionnel pouvant résulter de l'exploitation du domaine public. ll devra être assuré au titre de la

responsabilité civile.

Article 6 : Le demandeur a la charge d'informer les riverains

Article 7:Le Maire de Pougues-les-Eaux, Monsieur Mardelle Philippe, la Police Municipale de

pougues-les-Eaux, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté

Fait et arrêté à Pougues-Les-Eaux, le 28 avril 2026

Le 1-"'Adjoint, Gilles

Mairie de Pougues-le
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